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Conseil gratuit au 022 310 22 22
www.jcj.ch

QUE DIT LA LOI ?

DIFFAMATION/
CALOMNIE ?

(ART. 173 & 174 CPS)

REPRÉSENTATION 
DE LA VIOLENCE ?

(ART. 135 CPS)

VIOLATION DU DO-
MAINE SECRET OU 

PRIVÉ ?
(ART. 179 QUATER CPS)

suisse@actioninnocence.org
www.actioninnocence.org

PLAINTE - DÉNONCIATION 

 ENQUÈTE DE POLICE

ACTION PÉNALE *
* LA RESPONSABILITÉ PÉNALE EST FIXÉE À 10 ANS EN SUISSE.  

(ART. 3 AL. 1 DPMIN) 

EXTORSION/ 
CHANTAGE ?
(ART. 156 CPS)

INJURE ?
(ART. 177 CPS)

MENACES ?
(ART. 180 CPS)

SEXTING/
PORNOGRAPHIE ?

(ART. 197 CPS)

PROPOSITIONS À CA-
RACTÈRE SEXUEL ?

(ART. 187 CPS)


